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Adopté

AMENDEMENT N o CL110

présenté par
M. Warsmann, rapporteur

----------

ARTICLE 37

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

- à la deuxième phrase du onzième alinéa, les mots :« d’application du deuxième alinéa du II » sont 
remplacés par les mots : « de cessation du mandat avant son terme normal » ;
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Amendement de coordination avec l'alinéa 15.


